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1. Présentation  
 
Le bureau des services aux membres, ci-après le Bureau, est un organisme exécutif du 

conseil central (CC) l’Association étudiante de Polytechnique, ci-après AEP ou Association, tel 

qu’indiqué dans ses règlements d’application des règlements généraux. Sa mission consiste à 

consolider les services de l’Association étudiante ainsi qu’à l’instauration des nouveaux services 

de l’AEP. Dans le cadre de leurs fonctions, les membres formant le Bureau procèdent à leurs 

travaux de manière consensuelle. Les sections ci-dessous présentent les mandats, la 

composition et les processus de nomination et de destitution des membres du Comité. Il faut 

noter que le règlement d’application du règlement général de l’Association a préséance sur le 

Mandat.  

 

2. Mandats 
 

Le mandat du comité se présente comme si dessous : 
 

Services : 
 

1. Établir un sondage pour l’avis des membres de l’AEP sur les services. 
 

2. Établir un sondage pour l’avis des membres de l’AEP sur l’expérience des utilisateurs 
concernant les services. 
 

3. Établir un sondage pour l’avis des membres aux certificats et microprogrammes de 
l’Association sur les services offert et voulu. 

 
4. Établir un sondage alimentaire annuellement pour l’amélioration des services 

alimentaires. 
 

5. Création des comités de travail spécifique (CTS) pour la mise en place de nouveaux 
services   

 
6. Mettre en place des méthodes de popularisation des services actuels. 

 
 
   

 

Rencontres : 
 

1. Les rencontres du Comité se feront mensuellement et la date sera définie à l’assemblé 
précédente.  
 

2. Des rencontres peuvent être ajoutées ou retirées avec le consensus du Bureau 

 



 

 

3. Composition  
 
Membre du comité de Coordination :  
 

• La vice-présidence aux finances et services. 
 

• La coordination aux affaires universitaires. 
 

Membre du conseil d’administration et conseil central: 

• Au moins un (1) membre du conseil d’administration de l’AEP. 

• Au moins trois (3) membres du CC de l’AEP.  

Membres de la communauté étudiante : 

• Au moins un (1) membre inscrit au certificat et microprogramme. 

• Au moins trois (3) membres inscrits au baccalauréat.  

Limitations 

• Le Comité ne peut être composé de plus de dix (10) membres. 

 

4. Nomination et destitution  
 

Nomination 

Les membres du Comité sont élus par le CC de l’AEP et doivent correspondre aux 

catégories de membres prescrites dans la section Composition du présent document. Un 

mandat correspond à une période d’un (1) an suivant leur élection tant et aussi longtemps que 

les catégories de membres prescrites dans la section Composition sont respectées.  

 

Advenant la vacance de la vice-présidence aux finances et services et/ou la coordination 

aux affaires universitaires, la présidence de l’AEP occupera d’office le poste lui étant réservé. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Destitution 

Chaque membre du Comité peut être destitué de ses fonctions par un vote à majorité du 

CC de l’AEP. Un membre est défait de ses fonctions un (1) an suivant son entrée en mandat. 

Un membre est défait de ses fonctions s’il ne répond plus à l’une des catégories de membres 

prescrites dans la section Composition. En tout temps, un membre du Comité peut donner sa 

démission.  

 

Aucune limite n’est imposée sur le nombre de mandats consécutifs que peut effectuer un 

membre. 


